
Martine et Charly Weinmann-Haldy, à Lausanne;
Philippe et Isabelle Haldy-Kudelski, à Lausanne;
Patrick et Anne-Claude Weinmann-Seitz, Maxime et Zoé, à Villars-le-Terroir;
Nicolas et Anne-Sylvie Weinmann-Huguenin, Louis, à Ecublens;
Alexis, Daria et Hugo Haldy, à Lausanne;
Anne Kratzer, à Vevey;
Françoise Buser-Kratzer, à Nax, ses enfants et petits-enfants;
Charles et Nicole Kratzer-Sermet, à Yverdon-les-Bains et leurs enfants;
Michel et Monique Haldy, en France;
Jacques et Annette Haldy, Marine, à Pully;
ainsi que les familles parentes, alliées et amies
ont le chagrin de faire part du décès de

Madame Nicolette HALDY-KRATZER
leur très chère maman, belle-maman, grand-maman, arrière-grand-ma-
man, tante, qui s’est endormie paisiblement le 26 décembre 2009, dans
sa 100e année.
Le culte sera célébré au temple Saint-Jean de Cour, à Lausanne, (à proxi-
mité de Montoie), le mardi 29 décembre, à 11 heures.
Honneurs à l’issue de la cérémonie.
Nicolette repose à la chapelle Saint-Roch, rue Saint-Roch 19, 1004 Lausanne.
Domicile de la famille: Philippe Haldy, Valmont 12, 1010 Lausanne.
Un grand merci à tout le personnel de la Fondation Pré Pariset, à Pully,
pour ses soins attentifs.
Merci à la doctoresse Leimgruber pour ses bons soins.
En son souvenir, vous pouvez penser à la Fondation Pré Pariset qui l’a
accueillie et a embelli sa dernière année de vie, CCP 17-398041-0.

A chaque jour suffit sa peine.
Mat. 6 : 34

Cet avis tient lieu de lettre de faire part.


